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Règlement de collecte  

des déchets ménagers  

 
I -OBJET DU RÈGLEMENT  

 
La Communauté de Communes du Sinémurien regroupe les communes de BARD LES EPOISSES, 
CHARIGNY, CHASSEY, CORROMBLES, CORSAINT, COURCELLES FREMOY, COURCELLES LES 
SEMUR, EPOISSES, FLEE, FORLEANS, GENAY, JEUX LES BARD, JUILLY, LANTILLY, MAGNY LA VILLE, 
MASSINGY LES SEMUR, MILLERY, MONTBERTHAULT, MONTIGNY SUR ARMANCON, PONT & 
MASSENE, SAINT EUPHRONE, SEMUR EN AUXOIS, SOUHEY, TORCY POULIGNY, TOUTRY, VIC DE 
CHASSENAY, VIEUX CHATEAU, VILLARS VILLENOTTE, VILLENEUVE SOUS CHARIGNY et exerce 
l’ensemble des compétences relatives à la collecte des déchets qui lui ont été transférées par les communes.  
 
A ce titre, la Communauté de Communes se substitue aux communes dans tous les actes et délibérations de 
ces dernières. Dans ce cadre, il lui appartient d’élaborer un règlement communautaire de la collecte des 
déchets ménagers.  
Le présent règlement peut être modifié en tant que de besoin par délibération du conseil communautaire de la 
CCS. 
 

 
II -ORDURES MÉNAGÈRES  

 
Art. 1. Définitions  

 
Les « Ordures Ménagères résiduelles » (OMR) sont les déchets ordinaires provenant de la préparation des 
aliments et du nettoiement des habitations, débris de verre ou de vaisselle, balayures et résidus divers.  
 
Ne sont pas compris dans la dénomination « Ordures Ménagères Résiduelles» :  
 

 les matériaux inertes (déblais, gravats, décombres et débris de toute nature provenant de l’exécution 
de travaux),  

 les objets encombrants (déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E), matelas, 
sommiers, meubles divers usagés, moquettes, revêtement de sol...) qui sont à déposer en déchèterie*,  

 les matériaux ferreux (outils, tuyauterie, boites de conserve...) qui sont à déposer en déchèterie,  
 les déchets verts et le bois (branchages, feuilles, résidus de tonte...) qui sont à déposer en déchèterie*,  
 les déchets recyclables (boites de conserve, canettes, bouteilles et flacons plastiques, briques 

alimentaires, cartonnettes, journaux magazines...), ceux-ci devant être déposés en vrac dans le bac à 
couvercle jaune,  

 les bouteilles et bocaux de verre devant être déposés dans les bennes à verre du canton, 
 les déchets compostables (Fraction Fermentescibles des Ordures Ménagères) ceux-ci devant être 

déposés dans un composteur individuel mis à disposition par la CCS, 
 les déchets de la catégorie « piquant, coupant, tranchant » (médicaments, seringues, compresses 

usagées...) qui font l’objet d’une élimination spécifique pour les professionnels, les particuliers peuvent 
déposer leurs Déchets de Soins à Risques infectieux en déchèterie*,  

 les déchets spéciaux (aérosols, extincteurs, huiles diverses, bidons souillés, produits phytosanitaires, 
détergents, colle, résine, produits non identifiés...) qui en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, 
de leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif ne peuvent pas être éliminés par les mêmes 
traitements que les ordures ménagères sans risque pour les personnes et l’environnement ou les 
installations, qui sont à déposer en déchèterie*,  

 les déchets et produits de toute nature provenant d’activité professionnelle non assimilés à des 
ordures ménagères. 

* L’accès en déchèterie est soumis à un règlement intérieur.  
 
Art. 2. Calendrier et horaires des collectes  
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L’enlèvement des ordures ménagères sur la voie publique est assuré sous l’autorité de la Communauté de 
Communes du Sinémurien.  
La fréquence et les jours de collecte des ordures ménagères sont fixés par la Communauté de Communes. Les 
services de collecte sont effectués les jours fériés.  
 
Les modifications qui pourraient intervenir sont portées à connaissance de la population par voie d’affichage 
communal ou toute autre méthode appropriée.  
 
 
Art. 3. Modalités de collecte des ordures ménagères  
 
3.1 La collecte des ordures ménagères résiduelle (OMR) est assurée :  
 
1 fois toutes les semaines pour chacune des communes de la Communauté de Communes du Sinémurien et 
deux fois pour le centre bourg de Semur-en-Auxois. 

 
Les itinéraires de collecte sont fixés par la Communauté de Communes.  
 
La collecte des ordures ménagères est assurée par un prestataire sur les voies publiques praticables par les 
véhicules spécialisés, dans des conditions de circulation conformes à celles du Code de la Route.  
 
La collectivité collecte uniquement les containers qu’elle fournit (bac à couvercle noir), elle met ces bacs à 
disposition des administrés. Ces bacs sont équipés d’une puce électronique permettant l’identification de 
l’usager. En l’absence de puce, le bac sera collecté une seule et unique fois, un agent de la communauté de 
communes du Sinémurien se rendra chez l’usager afin de régulariser cette situation. Les bacs à couvercle noir 
sont comptabilisés et seront intégrés dans la part variable de la facturation. 
 
Elle est seule juge du besoin et de la capacité des bacs à mettre en place. Pour les usagers qui souhaiteraient 
obtenir un bac plus volumineux, une dérogation est possible. A ce titre, le prix de la levée est alors indexé au 
volume du bac.  
 
Les bacs roulants devront être maintenus propres par leur utilisateur.  
 
 
3.2 La collecte des « Emballages et papiers» est assurée :  
 
1 fois toutes les semaines pour chacune des communes de la Communauté de Communes du Sinémurien. 
 
Les itinéraires de collecte sont fixés par la Communauté de Communes.  
 
La collecte est assurée par les services de la Communauté de Communes sur les voies publiques praticables 
par les véhicules spécialisés, dans des conditions de circulation conformes à celles du Code de la Route.  
 
La collectivité collecte uniquement les containers qu’elle fournit (bac à couvercle jaune), elle met ces bacs à 
disposition des administrés. Ces bacs sont équipés d’une puce électronique permettant l’identification de 
l’usager. Contrairement aux bacs à couvercle noir, les bacs à couvercle jaune sont comptabilisés à titre indicatif 
pour l’usager du service.  
 
En cas de surplus, déposé sur la voie publique, les agents de la collecte seront autorisés à le vider dans le 
camion. Pour des raisons pratiques l’usager sera invité à remplacer son bac pour un modèle supérieur. 

 
Les bacs roulants devront être maintenus propres par leur utilisateur.  

 
 
3.3 Nature des voies desservies  
 
3.3.1. Voies publiques  

 
La collecte sera assurée en porte à porte dans les voies publiques, sous réserve que :  

 
 la structure et la largeur de chaussée permettent le déplacement des bennes de collecte, 
 les voies en impasse se terminent par une aire de retournement libre de tout stationnement et que les 

véhicules de collecte n’aient aucune manœuvre à faire. Dans le cas où ces prescriptions ne sont pas 
respectées, chaque usager devra présenter son bac roulant à une des extrémités de la voie publique.  
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3.3.2. Voies privées  

 
Les véhicules de collecte pourront sous réserve de l’accord des copropriétaires collecter les habitations, en 
porte à porte, dans les voies privées. Celles-ci devront répondre aux mêmes caractéristiques que les voies 
publiques. En cas de désaccord des propriétaires ou d’inaptitude technique de la voie, la collecte s’effectuera 
par points de regroupement commun.  

 
 
3.3.3. Etablissements commerciaux, artisanaux, industriels  

 
Les conteneurs seront déposés en bordure de voie publique. Les véhicules de collecte ne sont pas autorisés à 
pénétrer dans les établissements et à y assurer une collecte interne. Seule une autorisation de ces 
établissements peut permettre la collecte des ordures ménagères.  

 
 
3.4 Les dépôts sauvages  

 
Tout dépôt sauvage de déchets de quelque nature que ce soit est interdit sur tout le territoire 
communal.  
Tous les déchets retrouvés sur la voie public feront l’objet d’une recherche d’adresses en présence ou 
non de la gendarmerie. Les contrevenants se verront adresser un courrier et les dossiers seront 
transmis aux services de la gendarmerie en vue d’une verbalisation.  
Le brûlage à l’air libre des ordures ménagères ou assimilés est interdit (article 84 du règlement 
sanitaire départemental type).  

 
ARTICLE 84. - ÉLIMINATION DES DÉCHETS. 
Tout dépôt sauvage d'ordures ou de détritus de quelque nature que. ce soit ainsi que toute décharge brute 
d'ordures ménagères sont interdits. 
Après mise en demeure, les dépôts existants sont supprimés selon la procédure prévue par le Code de la 
santé publique. 
Le brûlage à l'air libre des ordures ménagères est également interdit. 
Le traitement des ordures ménagères collectées doit être réalisé selon les dispositions prévues par les textes 
en vigueur. 
La destruction des ordures ménagères et autres déchets à l'aide d'incinérateur individuel ou d'immeuble est 
interdite. 
Des dérogations à la règle pourront cependant être accordées par le Préfet sur proposition de l'autorité 
sanitaire et après avis du Conseil départemental d'hygiène. 
Ces dérogations ne peuvent être accordées que dans le cas où il n'est pas possible d'utiliser d'autre moyen 
autorisé pour éliminer les déchets produits par le pétitionnaire. 
Ce type d'élimination ne doit entraîner aucune gêne ou insalubrité pour le voisinage. 
Les incinérateurs utilisés doivent être conformes à la réglementation en vigueur, notamment en ce qui 
concerne les caractéristiques de leurs rejets. 
 
ARTICLE 85. - ÉLIMINATION DES DÉCHETS ENCOMBRANTS D'ORIGINE MÉNAGÈRE. 
L'abandon sur la voie publique ou en tout autre lieu des déchets encombrants est interdit. 
Dans les immeubles collectifs, si la disposition des lieux le permet, un local de stockage des déchets 
encombrants en vue de leur enlèvement doit être aménagé. 
Le stockage de ces objets ne doit en aucun cas occasionner une gêne pour les occupants des immeubles. 
La présentation sur la voie publique des déchets encombrants d'origine ménagère en vue de leur 
enlèvement par le service de collecte doit s'effectuer conformément aux indications fournies par l'autorité 
municipale. 
S'il n'existe pas de service spécial de collecte, les particuliers doivent déposer leurs déchets encombrants en 
un lieu désigné par l'autorité municipale qui en assure l'élimination. 

 
 
Art. 4. Présentation des conteneurs à la collecte  

 
Les ordures ménagères sont collectées dans des bacs roulants ou à l’aide de bacs portables ; Par mesure 
d’hygiène, les ordures ménagères doivent être mises dans des sacs fermés avant d’être déposées dans le 
conteneur. Les « emballages et papiers » sont collectés dans des bacs roulants ou à l’aide de bacs portables. 
Ces déchets ne doivent pas être mis en sac, ils doivent être déposés en vrac dans le bac à couvercle jaune.  

 
Les usagers doivent veiller à ne pas tasser et remplir exagérément le contenu des récipients afin de ne pas 
gêner le vidage complet de ces derniers. Un récipient dont le contenu reste collé aux parois ne pourra pas être 
vidé par la benne de ramassage, de la même le couvercle des conteneurs doit être obligatoirement fermé ; pas 
de débordement des ordures au dessus du niveau supérieur du conteneur. Après avoir averti une première fois 
l’usager, tout conteneur présenté ne remplissant pas ces conditions sera laissé sur place.  

 
Les bacs roulants doivent être présentés à la collecte la veille au soir le long de la bordure de trottoir. En 
l’absence de trottoir, ils seront placés en limite de chaussée à un emplacement ne gênant pas la circulation.  
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Les conteneurs doivent être enlevés du domaine public le plus rapidement possible après le passage du 
véhicule de collecte.  

 
4.1 Excédent de déchets  

 
Lors de la première constatation de l’excédent, les sacs de l’usager seront collectés. Le foyer sera informé sur 
la marche à suivre en cas de dépassement (modification de la taille du bac ou achat de sacs prépayés). Si les 
agents de la collecte constatent à nouveau des excédents à coté du bac noir, le surplus ne sera pas collecté. 
 
Pour des besoins ponctuels, les habitants peuvent acheter des sacs de 50 litres prépayés. Les sacs prépayés 
peuvent être retirés dans les locaux de la CCS. Les jours et les heures de ventes des sacs sont inscrits dans le 
règlement de facturation.   
 

 
 
Art. 5. Collecte sélective par apport volontaire et en porte à porte  
 
5.1 Verre  

 
La Communauté de Communes a mis en place un réseau de Points d’Apport Volontaire comprenant des 
colonnes pour le verre ménager. Les habitants sont invités à les utiliser afin de permettre le recyclage des 
matériaux collectés.  

 
Les Points d`apport volontaire sont implantés sur 28 communes de notre canton. Les déchèteries de 
Semur-en-Auxois et d’Epoisses disposent également de bennes à verre. 
 
5.2 Emballages et papiers  

 
Les emballages et papiers sont collectés en mélange dans un unique conteneur roulant.  
Si le foyer ne dispose pas de bac roulant, la CCS met à disposition un bac roulant à couvercle jaune. 
(Téléphoner au 03 80 97 26 65 pour toute information)  
Ces déchets recyclables ne doivent pas être conditionnés dans un sac. Ils doivent être déposés en vrac 
dans le conteneur.  

 
5.3 La Fraction fermentescible des Ordures Ménagères (FFOM)  

 
La FFOM regroupe l’ensemble des bio-déchets destinés au compostage.  
 
Ces déchets doivent être déposés dans un composteur individuel. La Communauté de Communes du 
Sinémurien met à disposition des habitants des composteurs individuels. 
 
 
Art. 6. Autres  

 
Problèmes concernant le service. Tout problème résultant de la collecte des ordures ménagères, des points 
d’apport volontaire doit être signalé à la Communauté de Communes du Sinémurien qui fera le nécessaire 
auprès des services concernés.  

 
 
Art. 7. Application du présent règlement  
 
Le présent règlement sera affiché au siège de la Communauté de Communes ainsi que dans chaque mairie de 
la Communauté de Communes du Sinémurien.  
En cas de non respect du présent règlement, le redevable pourra se voir refuser la collecte de son contenant. 
Un autocollant signalant la non-conformité rencontrée (nature des déchets, ...) sera alors apposé sur le 
contenant.  
 
 
Outre les poursuites et sanctions prévues par le Règlement Sanitaire départemental et les textes spécifiques 
relatifs à la collecte et à l’élimination des déchets, le non-respect des dispositions du présent règlement, 
entériné par arrêté municipal, est passible de sanctions après constat effectué par les agents habilités 

conformément aux textes et lois en vigueur mentionnés dans le tableau annexé au présent arrêté.  
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Art. 8. Déchetteries  
 
 
Un règlement intérieur est affiché dans les deux déchèteries cantonales.  
 
Les modifications qui pourraient intervenir sont portées à connaissance de la population par voie d’affichage 
communal ou toute autre méthode appropriée.  

 
Les modifications dudit règlement font l’objet des mesures de publications habituelles des actes 
réglementaires.  

 
 
 
 
Fait à Semur-en-Auxois, le    Le Président de la Communauté  

 de Communes du Sinémurien  

    
 
 
 
 
        Marc PATRIAT 
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Tableau des sanctions pénales, pouvant être prononcées à l’encontre des 

personnes physiques ou des personnes morales  

 

Les infractions.  
Textes fixant les 
sanctions.  

Peines prévues pour 
l’infraction.  

-infraction à la loi de 15 juillet 1975 
sur les déchets et à ses décrets et 
arrêtés d’application.  

C.envi art L 541-46.  A : 75000 euros. P : 2 ans au Plus 
d’emprisonnement  

-Mélange de déchets d’emballages 
non ménagers avec d’autres 
déchets.  

Déct n°94-609 13 juillet 1994  A : contravention de 5e classe  

-Transport par route de déchets sans 
récépissé de l’entreprise déclarée à 
bord de véhicule.  

Déct n°94-679, 30 juillet 1998 
Art.14 « transport par route, 
Négoce et courtage des déchets 
».  

A : contravention de 4e classe.  

-Exportation ou importation, transit 
de déchets, sans respect de la 
réglementation.  

C.douanes art. 414 et 436. 
C.enviro art L 541-46-1.  

A : 75000 euros. P : 2 ans au plus.  

-Trafic illicite des déchets  

C.enviro art L 541-46-1.  A : 75000 euros. P : 2 ans au plus.  

-Mettre obstacle à l’accomplissement 
des contrôles à l’exercice des 
fonctions des agents prévus à 
l’art.541-44.  

C.enviro art L 541-46-10.  

A : 75000 euros. P : 2 ans au plus.  

-Exercer l’élimination des déchets 
sans avoir l’agrément nécessaire.  

C.enviro art L 541-46.  

A : 75000 euros. P : 2 ans au plus.  

-Défaut d’établissement ou 
d’actualisation du descriptif de 
l’installation par l’exploitant d’une 
installation de stockage  

Déct. de 18 sept 1995  

A : contravention de 4e classe.  

-dépôt des déchets sur le terrain 
d’autrui.  

C. pen art R 632-1.  A : contravention 2e classe.  

-même dépôt à l’aide d’un véhicule 
ou consistant en épave voiture  

C.pen art R 635-8  
A : contravention 5e classe.  

-dépôt dans les périmètres de 
protection des eaux.  

C. santé pub.art 1324-3.  
A : 4500 euros. P : 1 an au plus.  

-Embarras de la voie publique par 
dépôts de « choses quelconques »  

C.pen art R 644-2  
A : contravention 4e classe.  

-déversement sur les voies publiques 
de substances susceptibles de nuire 
à la salubrité publique ou 
d’incommoder le public  

C.pen art R 31-13  A : contravention 5e classe  

-infraction au Règlement Sanitaire 
Départemental  

C. santé pub.art 1311-1 et 13112 
Crculaire du 9 août 1978  

A : contravention 3e classe.  

 A : Amende. P : Emprisonnement   
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REGLEMENT INTERIEUR 
DES DECHETERIES 2012 

 
 
 
Article 1 : Objet du règlement  
 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et les modalités auxquelles sont 
soumis les utilisateurs des déchèteries de la Communauté de Communes du Sinémurien 
situées sur les communes de Semur-en-Auxois et d’Epoisses. 
 
 
Article 2 : Domaine d’application 

 
Les dispositions du présent règlement s’appliquent sans restriction aux seuls utilisateurs, 
particuliers ou professionnels, résidant sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Sinémurien. Ces dispositions s’appliquent également aux entreprises extérieures travaillant sur 
le territoire de la Communauté de Communes qui auront rempli les conditions d’acceptation 
présentées à l’article 12. 

 

 
Article 3 : Rôle des Déchèteries 

 
Les déchèteries ont pour rôle de : 

 
 Assurer l’évacuation des déchets non pris en charge par le service des Ordures 

Ménagères, du fait de leur caractère encombrant ou de leur toxicité. 

 
 Permettre une séparation des déchets, facilitant leur traitement : 

 
o les matériaux valorisables (ferrailles, cartons et papiers, végétaux, verre, huiles 

de moteur usagées, huiles de friture, cartouches d’imprimante, vêtements et 
chaussures, Déchets Electriques, Electroniques et Électromagnétiques (D.3E), 
batteries et piles) sont régénérés permettant d’économiser des matières 
premières et de l’énergie. 

o les matériaux non valorisables (encombrants tels matelas, mobilier, …) sont 
conduits en centre d’enfouissement. 

o les Déchets Ménagers Spéciaux (D.M.S.) (toxiques ou nocifs pour la santé) 
hors huiles usagées, piles et batteries, sont traités spécifiquement pour ne plus 
nuire à l’environnement. 

o les Déchets de Soins à Risque Infectieux (D.S.R.I.) sont traités 
spécifiquement. 

 
Les déchèteries sont la solution alternative aux décharges communales, qui, sources de 
pollution et de gaspillage, seront réhabilitées afin d’en limiter les conséquences sur 
l’environnement. 
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Article 4 : Nature des dépôts autorisés 

 
a. Les déchèteries sont des centres ouverts aux particuliers pour le dépôt sélectif des 

déchets suivants. Ils seront déposés dans des réceptacles identifiés et adaptés à la 
nature du contenu, à savoir : 

 
Dans des bennes :  Dans des conteneurs : 

Végétaux (tontes de pelouse, branches, 
feuilles, …) 

 Verre ménager 

 Huiles de friture  

Déchets inertes (terre, béton, pierre, …)  Huiles de vidange 

Ferrailles  Vêtements et chaussures 

Pneus VL des particuliers. Les pneus doivent 
être propres, déjantés et exempts de terre. 
 

 Capsules NESPRESSSO 

Cartons : les cartons devront être pliés et 
aplatis avant leur mise en benne. 
 

  
Auprès du gardien 

Déchets de Soins à Risques 
Infectieux : 
Seringues, aiguilles, lancettes et 
bandelettes usagées sont à 
déposer dans un collecteur 
normalisé. 

 
 

Divers non valorisables : meubles, 
canapés, encombrants… 

 

 
Dans un local spécifique 

(déchets dangereux) : 
 Sur un support spécifique : 

Uniquement à EPOISSES 
D.M.S. (Déchets Ménagers Spéciaux)  
 voir détail en déchèteries.  

 Pneus VL des particuliers. Les 
pneus doivent être propres, déjantés 
et exempts de terre. 

Piles et accumulateurs   
Batteries des particuliers uniquement   

Dans un local spécifique 

Déchets Electriques 
Electroniques et 
Electromagnétiques. 
Tous les appareils fonctionnant à 
l’aide d’un courant électrique. 

 

Cartouches vides d’imprimantes,  
Tubes fluorescent et ampoules à économie 
d’énergie... 

 
PRECAUTIONS PARTICULIERES 

 
Les déchets dangereux (D.S.R.I. et D.M.S.) devront être remis 
au gardien pour être stockés dans le lieu prévu à cet effet. 
Le déversement des huiles de vidange usagées dans le 
conteneur spécifique se fera sous le contrôle du gardien. 

 

 
b. Les déchèteries de Semur-en-Auxois et d’Epoisses pourront également recevoir 

certains déchets d’activités artisanales ou commerciales, selon conditions. Celles-ci 
sont définies dans l’article 12. 

 
La Communauté du Sinémurien se réserve le droit de modifier 
(ajout ou retrait) la liste des déchets acceptés en déchetteries. 
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Article 5 : Déchets Interdits 

 
Sont interdits tous les déchets qui ne sont pas conformes à l’article 4 et en particulier : 
 

 Les sacs d’Ordures Ménagères Résiduelles collectées en bac, le gardien du site 
ouvrira systématiquement les sacs déposés par les usagers, 

 Les déchets putrescibles à l’exception des déchets verts des jardins, 
 Les déjections animales, 
 Les déchets des professionnels non conformes à l’article 4 et à l’article 12, 
 Tous déchets présentant un risque pour la sécurité des personnes et pour 

l’environnement en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir corrosif 
ou de leur caractère explosif, non conformes à l’article 4, 

 Les déchets anatomiques, 
 Les déchets d’origine hospitalière, 
 Les carcasses de voiture, 
 Les engins explosifs ou dangereux, 
 L’amiante-ciment (fibrociment, …), 
 Les déchets radioactifs, 
 Les médicaments. 

 
Article 6 : Horaires d’Ouverture au public  

 
Déchèterie d’Epoisses : 

 
 

EPOISSES 

 

HORAIRE D'ETE 
(1er Avril au 30 Sept) 

HORAIRE D'HIVER 
(1er Oct au 31 Mars) 

LUNDI 08H30 à 12H30 10H00 à12H30 

MERCREDI 14H00 à 18H00 10H00 à 12H30 

VENDREDI 08H30 à 12H30 NEANT      

SAMEDI 
08H30 à 12H30 et  
de 14H00 à 18H00 

09H00 à 12H30 et  
de 13H30 à16H00 

 
Déchèterie de Semur-en-auxois : 

 

SEMUR-EN-

AUXOIS 

 

HORAIRE D'ETE 

(1er Avril au 30 Sept) 

HORAIRE D'HIVER 

(1er Oct au 31 Mars) 

LUNDI 14H00 à 18H00 13H30 à 16H00 

MERCREDI 
08H30 à 12H30 et  
de 14H00 à 18H00 

13H30 à 16H00 

VENDREDI 14H00 à 18H00 13H30 à 16H00 

SAMEDI 
08H30 à 12H30 et  
de 14H00 à 18H00  

08H30 à 12H30 et  
de 13H30 à 16H00 

 
Les déchèteries seront rendues inaccessibles en dehors des heures d’ouverture et pendant les 
jours fériés 

 
La Communauté du Sinémurien se réserve le droit de modifier 
les jours et heures d'ouverture pour les adapter aux besoins 
des utilisateurs. 
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Article 7 : Limitation de l’Accès aux Déchetteries 

 
L’accès est limité aux véhicules dont le PTAC est inférieur à 3.5 tonnes. Seuls les 
tracteurs des agriculteurs et des particuliers sont autorisés à venir en déchetterie pour 
éliminer les encombrants des administrés ne pouvant s’y rendre et ce après 
validation du maire de la commune qui remettra un ticket dépôt. Les engins et 
véhicules de PTAC supérieur à 3.5 tonnes, chargés de l’enlèvement des déchets sont 
autorisés (Sociétés Bourgogne Recyclage et SA GACHON). 

 
Article 8 : Stationnement des Véhicules des Usagers 

 
Le stationnement des véhicules des usagers des déchèteries n’est autorisé que sur le quai 
surélevé et pour le déversement des produits dans les bennes ou les colonnes appropriées. 

 
Les usagers devront quitter la plate-forme dès le déchargement terminé afin d’éviter tout 

encombrement sur le site de la déchetterie. 

 
Article 9 : Comportement et responsabilité des Usagers 

 
L’accès aux déchèteries et notamment les opérations de déversement des déchets dans les 
bennes ou conteneurs et les manœuvres automobiles se font aux risques et périls des 
usagers, qui sont civilement responsables des dommages qu’ils causent aux biens ou aux 
personnes dans l’enceinte des déchetteries. 

 
La Communauté de Communes décline toute responsabilité en cas d’accidents. 

 
Les usagers doivent : 
 

 Respecter les règles de circulation du site (le Code de la Route est applicable à 
l’intérieur du site), 

 Respecter les instructions du gardien, 
 Respecter les consignes de tri des matériaux (signalétique et indications du gardien), 
 Se soumettre au contrôle de la nature des déchets (ouverture des contenants éventuels) 

qui devront être conformes au présent règlement, 
 Respecter les autres usagers et la propreté du site, 
 Ne pas récupérer d’objets, où qu’ils soient, 
 Ne pas descendre dans les bennes pour toute action que ce soit, 
 Ne pas fumer ou apporter de feu sous une forme quelconque. 
 

 
Article 10 : Conditions Financières 

 
L’accès aux déchèteries des particuliers est gratuit dans la mesure où les consignes du 
présent règlement sont respectées. 

 
L’accès aux déchèteries par des professionnels est soumis à une contribution financière, 
comme définie à l’article 12. 

 
Article 11 : Gardiennage et Accueil des Utilisateurs 

 
Le gardien est présent en permanence, pendant les heures d’ouvertures prévues à l’article 6 et 
est chargé de : 
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 Assurer l’ouverture et la fermeture de la déchetterie, 
 Veiller et assurer l’entretien du site : les locaux et abords doivent être maintenus 

propres, 
 Contrôler la nature des déchets par l’ouverture des sacs ou de tout autre contenant, 
 Contrôler l’accès et faire respecter les conditions d’accès en adéquation avec le présent 

règlement, 
 Informer les utilisateurs afin d’obtenir une séparation rigoureuse des matériaux, 
 Déclencher l’enlèvement des bennes ou le vidage des colonnes, 
 Tenir à jour un registre identifiant la provenance des utilisateurs, leur date de passage, 

la nature, (ce registre est tenu à la disposition permanente de la Communauté de 
Communes du Sinémurien ), 

 Faire respecter l’interdiction de fumer sur tout le site de la déchetterie. 

 
Article 12 : Accueil des professionnels (Semur-en-Auxois et Epoisses) 
 

a. CARACTERISTIQUES DES ENTREPRISES 
 
Les entreprises acceptées en déchetterie sont : 
 

 les entreprises ayant leur siège social sur le territoire de la Communauté de Communes 
de Sinémurien, 

 les entreprises extérieures ayant un chantier sur le territoire de la Communauté de 
Communes de Sinémurien présentant un justificatif du lieu de chantier (devis ou 
justificatif de travaux établi par la clientèle). 

 
b. PRINCIPES GENERAUX 

 
Pour les professionnels utilisateurs des déchèteries(cités en a), des conditions d’accès 
spécifiques ont été décidées, à savoir : 

 
 Accord préalable de la Communauté de Communes, 
 Accueil sur les deux déchèteries, 
 Limitation hebdomadaire sur les deux déchèteries, 
 Obligation d’apporter des déchets triés préalablement par nature, 
 Soumission au contrôle de la nature des déchets (ouverture des contenants éventuels) 

qui devront être conformes au présent règlement, 
 Appréciation de la nature des déchets, de leur volume ou de leur poids par le gardien, 
 Respect strict du présent règlement dans sa globalité. 
 

 

c. VOLUME 
 

Le volume de déchets pour un particulier ou pour les entreprises cantonales ou extra 
cantonales est limité à 3 m3 par semaine.  
 

 Les entreprises, ayant leur siège social sur le territoire et assujetties à la 
Redevance Incitative de la Communauté de Communes de Sinémurien, ont 
droit de déposer :  

 
 1 m3 ou 1 kg de déchets ménagers spéciaux (DMS) gratuit par 

semaine, 
 2 m3 ou 2 kg pour les DMS payant par semaine. 

 
 Les entreprises extérieures au canton de Semur-en-Auxois ayant un chantier 

sur le territoire de la Communauté de Communes de Sinémurien ou du canton 
mais non assujetties à la Redevance Incitative sont tenues de régler les 
déchets déposés à partir du 1er m3 ou du 1er kg pour les déchets ménagers 
spéciaux. 
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d. PARTICIPATION FINANCIERE 

 
Afin de contribuer aux frais engendrés par l’élimination des déchets déposés, l’accès à la 
déchetterie est possible moyennant une participation financière de 11 € le m3 (en 
dehors du cubage gratuit). 

 
Cette participation sera perçue par l’intermédiaire de tickets vendus à 11 € l’unité à la 
Communauté de Communes et reçus par le gardien contre dépôt.  
Cette participation sera perçue sous forme de chèque ou de numéraire et contre 
délivrance de quittance à souche.  
Aucun ticket ne sera envoyé par la poste. 
La remise de tickets gratuits ou l’achat des tickets de dépôt de déchets s’effectue à la 
Communauté de Communes du Sinémurien suivant les horaires d’ouverture des bureaux à 
savoir : 

Du lundi au vendredi : de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

 
Les entreprises ayant un chantier dans le secteur d’Epoisses, peuvent se procurer des 
carnets gratuits et payants au café restaurant « la Pomme d’Or », qui est ouvert 7 jours sur 
7 de 7h00 à 20h00. 
Pour les déchets toxiques, la référence est le kg  
Pour les autres types de déchets, la référence est le m3. Il n’y a pas de ½ m3, ajustement 
fait au m3 supérieur. 

 
Nota : les gardiens ne sont pas habilités à délivrer des bordereaux de suivi des 
déchets industriels.  

 
La Communauté de Communes se réserve le droit de modifier 
le tarif du ticket de m3 déposé, en fonction de l'évolution des 

coûts de gestion. 

 
Article 13 : Infraction au Règlement 

 
La récupération est strictement interdite et passible d’un procès-verbal établi par la 
gendarmerie conformément aux dispositions du code de procédure pénale. 
 
Toute livraison de produits interdits tels que définis à l’article 4, et d’une manière générale 
toute action visant à entraver le bon fonctionnement de la déchetterie, est passible d’un 
procès verbal établi par un constat d’huissier conformément aux dispositions du code de 
procédure pénale.  

 
Toute infraction au présent règlement pourra entraîner une interdiction momentanée 
ou permanente d’accéder aux déchetteries. 

 
Le dépôt de déchets en dehors de l’enceinte sera considéré comme : « dépôt d’ordures ou 
d’objets, sans autorisation, dans un lieu public ou privé » passible d’une contravention de 
deuxième classe (art. R 632-1 du code pénal) ou « dépôt d’ordures ou d’objets, transportés 
à l’aide d’un véhicule, dans un lieu public ou privé, sans autorisation » passible d’une 
contravention de cinquième classe (art. R 632-8 du code pénal). 

 
Marc PATRIAT, 
Président de la Communauté de Communes. 

Sont interdits tout déchet, pris en charge par des filières 
dédiées (prestataires agrées) ou entrant dans le cadre 
d’opérations de gestion collective des déchets. 



face aux risques



Sommaire

Introduction

1. Face à quel phénomène ?

1.1 Pourquoi les sols gonflent-ils et se rétractent-ils ?

1.2 Facteurs intervenant dans le phénomène de retrait- gonflement des argiles 

1.3 Manifestation des désordres 

2. Le contrat d’assurance

3. Comment prévenir ?

3.1 La connaissance : cartographie de l’aléa

3.2 L’information préventive 

3.3 La prise en compte dans l’aménagement 

3.4 Les règles de construction 

3.5 La réduction de la vulnérabilité du bâti existant 

4. Organismes de référence, liens internet et bibliographie

Fiches



Introduction

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
bien que non dangereux pour l’homme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts 
considérables aux bâtiments, pouvant dépasser 
60 millions d’euros cumulés par département 
entre 1989 et 1998. En raison notamment de 
leurs fondations superficielles, les maisons indi-
viduelles sont particulièrement vulnérables à ce 
phénomène. Partant de ce constat, le Ministère 
de l’Ecologie et du Développement Durable a 
souhaité mettre en place une démarche d’infor-
mation du grand public.

Ce dossier spécifique au retrait-gonflement des 
argiles fait partie d’une collection de documents, 
dont l’objectif est de faciliter l’accès à l’informa-
tion sur les phénomènes naturels générateurs de 
dommages et sur les moyens de les prévenir.

Ces dossiers traitent notamment des moyens de 
mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui 
peuvent être mis en place par les particuliers 
eux-même et à moindre frais ou pour un coût 
plus important en faisant appel à un profession-
nel. Ce dossier a pour objectif d’apporter des 
informations pratiques sur les différentes tech-
niques de mitigation existantes. Une première 
partie introductive présente le phénomène et ses 
conséquences, au moyen de nombreux schémas 
et illustrations, puis des fiches expliquent chaque 
technique envisagée et les moyens de la mettre 
en oeuvre.

Actuellement, seuls le retrait-gonflement des 
argiles et les inondations font l’objet d’un dos-
sier, mais à terme d’autres phénomènes pourront 
être traités.



1 - Face à quel phénomène ? 

1.1 - Pourquoi les sols gonflent-ils
et se rétractent-ils ?

Le matériau argileux présente la particularité de 
voir sa consistance se modifier en fonction de sa 
teneur en eau. Dur et cassant lorsqu’il est asséché, 
un certain degré d’humidité le fait se transformer 
en un matériau plastique et malléable. Ces modi-
fications de consistance peuvent s’accompagner, 
en fonction de la structure particulière de certains 
minéraux argileux, de variations de volume plus 
ou moins conséquentes : fortes augmentations de 
volume (phénomène de gonflement) lorsque la 
teneur en eau augmente, et inversement, rétracta-
tion (phénomène de retrait) en période de déficit 
pluviométrique marqué.

Les phénomènes de capillarité, et surtout de 
succion, sont à l’origine de ce comportement. 
Les variations de volume des sols argileux 
répondent donc à des variations de teneur en 
eau (on notera que des variations de contraintes 
extérieures – telles que les surcharges - peuvent, 
par ailleurs, également générer des variations de 
volume).

Tous les sols présentent la particularité de con-
tenir de l’eau en quantité plus ou moins impor-
tante :

- de l’eau de constitution, faisant partie inté-
grante de l’organisation moléculaire des grains 
formant le sol ;

- de l’eau liée (ou adsorbée), résultant de l’at-
traction entre les grains et l’eau (pression de 
succion). On peut se représenter cette couche 
adsorbée comme un film visqueux entourant le 
grain ;

- une eau interstitielle, remplissant les vides 
entre les grains du sol (lorsque ceux-ci sont 
entièrement remplis, le sol est dit saturé).

La part respective entre ces différents « types » 
d’eau, très variable, dépend de la nature du sol et 
de son état hydrique. En fonction de cette réparti-
tion, les sols auront une réponse différente vis-à-
vis des variations de teneur en eau. Plus la quantité 
d’eau adsorbée contenue dans un sol est grande, 
plus celui-ci est susceptible de « faire » du retrait.



Les caractéristiques de la structure interne des 
minéraux argileux expliquent leur comportement 
face aux variations de teneur en eau :

≠ ils présentent en effet une structure minéralo-
gique « en feuillets », à la surface desquels les 
molécules d’eau peuvent s’adsorber sous l’effet 
de différents phénomènes physico-chimiques, et 
ce de façon d’autant plus marquée que les grains 
du sol, fins et aplatis, ont des surfaces dévelop-
pées très grandes. Il en résulte un gonflement, 
plus ou moins réversible, du matériau. L’eau 
adsorbée assure les liaisons entre les grains et 
permet les modifications de structure du sol lors 
des variations de teneur en eau ;

≠ certains grains argileux peuvent eux-mêmes 
voir leur volume changer, par variation de la dis-
tance entre les feuillets argileux élémentaires, du 
fait d’échanges d’ions entre l’eau interstitielle et 
l’eau adsorbée ;

≠ les pores du sol sont très fins et accentuent les 
phénomènes de capillarité.

Toutes les familles de minéraux argileux ne pré-
sentent pas la même prédisposition au phénomè-
ne de retrait-gonflement. L’analyse de leur struc-
ture minéralogique permet d’identifier les plus 
sensibles. Le groupe des smectites et, dans une 
moindre mesure, le groupe des interstratifiées 
(alternance plus ou moins régulière de feuillets 
de nature différente) font partie des plus sujets au 
phénomène (on parle d’argiles gonflantes).

Cette sensibilité est liée :

- à des liaisons particulièrement lâches entre les 
feuillets constitutifs, ce qui facilite l’acquisition 
ou le départ d’eau. Cette particularité permet à 
l’eau de pénétrer dans l’espace situé entre les 
feuillets, autorisant ainsi de fortes variations de 
volume (on parle de gonflement interfoliaire ou 
intercristallin) ;

- au fait que ces argiles possèdent une sur-
face spécifique particulièrement importante 
(800 m2 / g pour la montmorillonite qui appartient 

aux smectites, 20 m²/g pour la kaolinite), et que 
la quantité d’eau adsorbée que peut renfermer un 
sol est directement fonction de ce paramètre.
Les argiles non gonflantes sont ainsi caractéri-
sées par des liaisons particulièrement lâches et 
par une surface spécifique de leurs grains peu 
développée. 

Pour une variation de teneur en eau identique, 
l’importance des variations de volume d’un sol 
argileux « gonflant » dépend aussi :

• Des caractéristiques « initiales » du sol, 
notamment la densité, la teneur en eau et le degré 
de saturation avant le début de l’épisode clima-
tique (sécheresse ou période de pluviométrie 
excédentaire). Ainsi, l’amplitude des variations 
de volume sera d’autant plus grande que la varia-
tion de teneur en eau sera marquée. À ce titre, 
la succession d’une période fortement arrosée et 
d’une période de déficit pluviométrique constitue 
un facteur aggravant prépondérant ;

• de l’ « histoire » du sol, en particulier de 
l’existence éventuelle d’épisodes antérieurs de 
chargement ou de dessiccation. Par exemple, 
un sol argileux « gonflant » mais de compacité 
élevée (sur-consolidation naturelle, chargement 
artificiel, etc.) ne sera que peu influencé par une 
période de sécheresse. À contrario, un rema-
niement des terrains argileux (à l’occasion par 
exemple de travaux de terrassement) pourrait 
favoriser l’apparition des désordres ou être de 
nature à les amplifier.

S’il est saturé, le sol va d’abord diminuer de 
volume, de façon à peu près proportionnelle à la 
variation de teneur en eau, tout en restant quasi 
saturé. Cette diminution de volume s’effectue 
à la fois verticalement, se traduisant par un 
tassement, mais aussi horizontalement avec 
l’apparition de fissures de dessiccation (classi-
quement observées dans les fonds de mares qui 
s’assèchent). 

En deçà d’une certaine teneur en eau (dite limite 

de retrait), le sol ne diminue plus de volume, et 



les espaces intergranulaires perdent leur eau au 
bénéfice de l’air. Des pressions de succion se 
développent de façon significative. 

Lorsque le sol argileux non saturé s’humidifie, 
il se sature sans changement de volume. Il en 
résulte une annulation progressive des pressions 
de succion jusqu’à ce que l’argile retrouve son 
volume initial, voire le dépasse. Divers paramè-
tres, dont la nature minéralogique de l’argile, 
conditionnent l’ampleur de ce gonflement. Les 
déformations verticales (de retrait ou de gonfle-
ment) peuvent atteindre 10 % de l’épaisseur de 
sol considérée, voir dépasser cette valeur.

En France métropolitaine, et plus largement 
dans les régions tempérées, seule la tranche 
superficielle de sol (1 m à 2 m) est concernée 
par les variations saisonnières de teneur en 
eau. À l’occasion d’une sécheresse très mar-
quée et/ou dans un environnement défavorable 

, cette influence peut toutefois 
se faire sentir jusqu’à une profondeur attei-

gnant 5 m environ.

1.2 -  Facteurs intervenant dans
le phénomène de retrait – gonflement 
des argiles

On distinguera les facteurs de prédisposition et 
les facteurs de déclenchement. Les premiers, par 
leur présence, sont de nature à induire le phéno-
mène de retrait-gonflement des argiles, mais ne 
suffisent pas à le déclencher. Il s’agit de facteurs 
internes (liés à la nature des sols), et de facteurs 

dit d’environnement (en relation avec le site). 
Les facteurs de prédisposition permettent 

de caractériser la susceptibilité du milieu au 

phénomène et conditionnent sa répartition 

spatiale.

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont 
la présence provoque le phénomène de retrait-
gonflement, mais n’ont d’effet significatif que 
s’il existe des facteurs de prédisposition préa-
lables. Leur connaissance permet de déterminer 
l’occurrence du phénomène (l’aléa et plus seu-
lement la susceptibilité).

Le tableau ci-après présente succinctement cha-
cun des facteurs en jeu.







1.3 - Manifestation des désordres 

Les désordres aux constructions pendant une 
sécheresse intense sont dus aux tassements dif-
férentiels du sol de fondation, pouvant atteindre 
plusieurs centimètres. Ils résultent des fortes 
différences de teneur en eau au droit des façades 
(zone de transition entre le sol exposé à l’évapora-
tion et celui qui en est protégé) et, le cas échéant, 

de la végétation proche. L’hétérogénéité des 
mouvements entre deux points de la structure va 
conduire à une déformation pouvant entraîner fis-
suration, voire rupture de la structure. La réponse 
du bâtiment sera fonction de ses possibilités de 

déformation. On peut en effet imaginer :

≠ une structure souple et très déformable, pou-
vant « suivre » sans dommage les mouvements 
du sol ;



≠ une structure parfaitement rigide (horizonta-
lement et verticalement) pouvant résister sans 
dommage aux mouvements du sol du fait d’une 
nouvelle répartition des efforts.

Cependant, dans la majorité des cas, la structure 
ne peut accepter les distorsions générées. Les 
constructions les plus vulnérables sont les mai-
sons individuelles, notamment en raison :

≠ de leur structure légère et souvent peu rigide, 
et de leurs fondations souvent superficielles par 
rapport aux immeubles collectifs ;

≠ de l’absence, très souvent, d’une étude géo-
technique préalable permettant d’adapter le pro-
jet au contexte géologique.

La « construction-sinistrée type » est ainsi une 
habitation individuelle de plain-pied (l’exis-
tence d’un sous-sol impliquant des fondations 
assez largement enterrées, à une profondeur où 
les terrains sont moins sujets à la dessiccation), 
reposant sur des fondations inadaptées et avec 
présence d’arbres à proximité.

- Fissuration des structures (enterrées ou 
aériennes).

Cette fissuration (lorsque les fissures atteignent 
une largeur de 30 mm à 40 mm, on parle de 
lézardes), souvent oblique car elle suit les dis-
continuités des éléments de maçonnerie, peut 
également être verticale ou horizontale. Plusieurs 
orientations sont souvent présentes en même 
temps. Cette fissuration passe quasi-systémati-
quement par les points faibles que constituent les 

ouvertures (où que celles-ci soient situées - murs, 
cloisons, planchers, plafonds).

- Déversement des structures (affectant des 
parties du bâti fondées à des cotes différentes) 
ou décollement de bâtiments annexes accolés 
(garages,…)

- Désencastrement des éléments de charpente 
ou de chaînage.



- Décollement, fissuration de dallages et de 
cloisons.

- Distorsion des ouvertures, perturbant le fonc-
tionnement des portes et fenêtres.

- Décollement des éléments composites (enduits 
et placages de revêtement sur les murs, carrela-
ges sur dallages ou planchers, etc.).

- Étirement, mise en compression, voire rup-

ture de tuyauteries ou canalisations enterrées 
(réseaux humides, chauffage central, gouttières, 
etc.).

- Décollement et affaissement des terrasses, 
trottoirs et escaliers extérieurs.

- Décollement, fissuration des dalles, carrelage 
des terrasses et trottoirs extérieurs.



- Fissuration de murs de soutènement.

Le nombre de constructions touchées par ce phé-
nomène en France métropolitaine est très élevé. 
Suite à la sécheresse de l’été 2003, plus de 7 400 
communes ont demandé une reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle. Depuis 1989, le 
montant total des remboursements effectués au 
titre du régime des catastrophes naturelles a été 
évalué par la Caisse Centrale de Réassurance, 
fin 2002, à 3,3 milliards d’euros. Plusieurs 
centaines de milliers d’habitations sinistrées, 
réparties sur plus de 500 communes (sur plus 
de 77 départements) ont été concernés. Il s’agit 
ainsi du deuxième poste d’indemnisation après 
les inondations.

Le phénomène génère des coûts de réparation 
très variables d’un sinistre à un autre, mais sou-
vent très lourds. Ils peuvent même dans certains 
cas s’avérer prohibitifs par rapport au coût de 
la construction (il n’est pas rare qu’ils dépas-
sent 50 % de la valeur du bien). Le montant 

moyen d’indemnisation d’un sinistre dû au 

phénomène de retrait / gonflement des argiles 

a été évalué à plus de 10 000 € par maison, 
mais peut atteindre 150 000 € si une reprise en 
sous-œuvre s’avère nécessaire. Dans certains cas 
cependant, la cause principale des désordres peut 
être supprimée à moindre frais (abattage d’un 
arbre), et les coûts de réparation se limiter au 
rebouchage des fissures.

2 - Le contrat d’assurance 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, rela-
tive à l’indemnisation des victimes de catastro-
phes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code 
des assurances) a fixé pour objectif d’indemniser 
les victimes de catastrophes naturelles en se fon-
dant sur le principe de solidarité nationale.

Pour que le sinistre soit couvert au titre de la garantie 
« catastrophes naturelles », il faut que l’agent naturel 
en soit la cause directe. L’état de catastrophe naturel-
le, ouvrant droit à la garantie est constaté par un arrê-
té interministériel (des ministères de l’Intérieur et de 
l’Économie et des Finances) qui détermine les zones 
et les périodes où s’est située la catastrophe ainsi que la 
nature des dommages couverts par la garantie (article
L. 125-1 du Code des assurances).

Pour que cette indemnisation s’applique, les 
victimes doivent avoir souscrit un contrat d’as-
surance garantissant les « dommages » aux biens 
ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est 
étendue aux « pertes d’exploitation », si elles 
sont couvertes par le contrat de l’assuré.

Cependant, l’assuré conserve à sa charge une 
partie de l’indemnité due par l’assureur. La fran-
chise prévue aux articles 125-1 à 3 du Code des 

assurances, est valable pour les contrats « dom-
mage » et « perte d’exploitation ». Cependant, 
les montants diffèrent selon les catégories et se 
déclinent selon le tableau suivant.

Comme on peut le voir dans le tableau, pour les 
communes non pourvues d’un PPR, le principe de 
variation des franchises d’assurance s’applique (il 
a été introduit par l’arrêté du 13 août 2004). 

Les franchises sont ainsi modulées en fonction 
du nombre de constatations de l’état de catastro-
phe naturelle intervenues pour le même risque, 
au cours des cinq années précédant l’arrêté.



3 - Comment prévenir ? 

3.1 - La connaissance : cartographie
de l’aléa

Devant le nombre des sinistres et l’impact finan-
cier occasionné par le phénomène de retrait-gon-
flement des argiles, le Ministère de l’Écologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables a 
chargé le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) d’effectuer une cartographie 
de cet aléa. Elle est réalisée en juin 2007 pour 
les 37 départements français les plus exposés 
au regard du contexte géologique et du nombre 
d’arrêtés de catastrophe naturelle. Ce programme 
de cartographie départementale est aujourd’hui 
disponible et librement accessible sur Internet à 
l’adresse www.argiles.fr pour 32 départements. Il 
est prévu une couverture nationale pour cet aléa.

Ces cartes, établies à l’échelle 1/50 000, ont pour 
but de délimiter les zones a priori sujettes au 
phénomène, et de les hiérarchiser selon quatre 
degrés d’aléa (a priori nul, faible, moyen et fort 
– ). 

La finalité de ce programme cartographique est 
l’information du public, en particulier des 

propriétaires et des différents acteurs de la 

construction. 

Par ailleurs, il constitue une étape préliminaire 
essentielle à l’élaboration de zonages régle-
mentaires au niveau communal, à l’échelle du 
1/10 000 : les Plans de Prévention des Risques 

. 



3.2 - L’information préventive

La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou 
partie du territoire, ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Cette partie de la 
loi a été reprise dans l’article L125.2 du Code de 
l’environnement.

Établi sous l’autorité du préfet, le dossier dépar-
temental des risques majeurs (DDRM) recense à 
l’échelle d’un département l’ensemble des ris-
ques majeurs par commune. Il explique les phé-
nomènes et présente les mesures de sauvegarde. 
À partir du DDRM, le préfet porte à la connais-
sance du maire les risques dans la commune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature 
des risques, les événements historiques, ainsi que 
les mesures d’État mises en place.

Le maire élabore un document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Ce document reprend les informations portées à 
la connaissance du maire par le préfet. Il précise 
les dispositions préventives et de protection pri-
ses au plan local. Il comprend l’arrêté municipal 
relatif aux modalités d’affichage des mesures de 
sauvegarde. Ces deux documents sont librement 
consultables en mairie.

Le plan de communication établi par le maire 
peut comprendre divers supports de communi-
cation, ainsi que des plaquettes et des affiches, 
conformes aux modèles arrêtés par les ministè-
res chargés de l’environnement et de la sécurité 
civile (arrêté du 9 février 2005).

Le maire doit apposer ces affiches : 

- dans les locaux accueillant plus de 50 personnes,

- dans les immeubles regroupant plus de 15 
logements,

- dans les terrains de camping ou de stationnement 
de caravanes regroupant plus de 50 personnes.

Les propriétaires de terrains ou d’immeubles 
doivent assurer cet affichage (sous contrôle du 
maire) à l’entrée des locaux ou à raison d’une 
affiche par 5 000 m2 de terrain.



La liste des arrêtés de catastrophe naturelle dont 
a bénéficié la commune est également disponible 
en mairie.

Dans les zones sismiques et celles soumises à 
un PPR, le décret du 15 février 2005 impose à 
tous les propriétaires et bailleurs d’informer les 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers de 
l’existence de risques majeurs concernant ces 
biens. En cela, les propriétaires et bailleurs se 
fondent sur les documents officiels transmis par 
l’État : PPR et zonage sismique de la France.

Cette démarche vise à développer la culture du 
risque auprès de la population.

D’autre part, les vendeurs et bailleurs doivent 
informer les acquéreurs et locataires lorsqu’ils 
ont bénéficié d’un remboursement de sinistre au 
titre de la déclaration de catastrophe naturelle de 
leur commune. 

3.3 - La prise en compte
dans l’aménagement

Les désordres aux constructions représentent 
un impact financier élevé pour de nombreux 
propriétaires et pour la collectivité. C’est 
dans ce contexte que le MEDAD a instauré 
le programme départemental de cartogra-
phie de l’aléa retrait-gonflement des argiles 

. Il constitue un préalable 
à l’élaboration des Plans de Prévention des 

Risques spécifiques à l’échelle communale, 
dont le but est de diminuer le nombre de sinistres 
causés à l’avenir par ce phénomène, en l’absence 
d’une réglementation nationale prescrivant des 
dispositions constructives particulières pour les 
sols argileux gonflants.

En mai 2007, la réalisation de PPR tassements 
différentiels a été prescrite dans 1 622 commu-
nes. 462 communes possèdent un PPR approuvé. 
Cet outil réglementaire s’adresse notamment à 
toute personne sollicitant un permis de cons-
truire, mais aussi aux propriétaires de bâtiments 

existants. Il a pour objectif de délimiter les zones 
exposées au phénomène, et dans ces zones, d’y 
réglementer l’occupation des sols. Il définit ainsi, 
pour les projets de construction futurs et le cas 
échéant pour le bâti existant (avec certaines limi-
tes), les règles constructives (mais aussi liées à 



l’environnement proche du bâti) obligatoires ou 

recommandées visant à réduire le risque d’appa-
rition de désordres. Dans les secteurs exposés, le 
PPR peut également imposer la réalisation d’une 
étude géotechnique spécifique, en particulier 
préalablement à tout nouveau projet.

Du fait de la lenteur et de la faible amplitude des 
déformations du sol, ce phénomène est sans dan-
ger pour l’homme. Les PPR ne prévoient donc 

pas d’inconstructibilité, même dans les zones 
d’aléa fort. Les mesures prévues dans le PPR ont 
un coût, permettant de minorer significativement 
le risque de survenance d’un sinistre, sans com-
mune mesure avec les frais (et les désagréments) 
occasionnés par les désordres potentiels.

3.4 - Les règles de construction

Dans les communes dotées d’un PPR prenant en 
compte les phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles, le règlement du PPR définit les règles 
constructives à mettre en oeuvre (mesures obli-
gatoires et/ou recommandations) dans chacune 
des zones de risque identifiées.  

Dans les communes non dotées d’un PPR, il con-
vient aux maîtres d’ouvrage et/ou aux construc-
teurs de respecter un certain nombre de mesures 
afin de réduire l’ampleur du phénomène et de 
limiter ses conséquences sur le projet en adaptant 
celui-ci au site. Ces mesures sont détaillées dans 
les fiches présentes ci-après.

Dans tous les cas, le respect des « règles de 
l’art » élémentaires en matière de construction 
constitue un « minimum » indispensable pour 
assurer une certaine résistance du bâti par rapport 
au phénomène, tout en garantissant une meilleure 
durabilité de la construction.

3.5 - La réduction de la vulnérabilité
du bâti existant

Les fiches présentées ci-après détaillent les 
principales mesures envisageables pour réduire 
l’ampleur du phénomène et ses conséquences 
sur le bâti. Elles sont prioritairement destinées 

aux maîtres d’ouvrages (constructions futures 
et bâti existant), mais s’adressent également aux 
différents professionnels de la construction.

Elles ont pour objectif premier de détailler les 
mesures préventives essentielles à mettre œuvre. 
Deux groupes peuvent être distingués :

≠ les fiches permettant de minimiser le risque 
d’occurrence et l’ampleur du phénomène :

 - fiche 3, réalisation d’une ceinture étanche 
autour du bâtiment ;

 - fiche 4, éloignement de la végétation du bâti ;

 - fiche 5, création d’un écran anti-racines ;

 - fiche 6, raccordement des réseaux d’eaux au 
réseau collectif ;

 - fiche 7, étanchéification des canalisations 
enterrées ;

 - fiche 8, limiter les conséquences d’une 
source de chaleur en sous-sol ;

 - fiche 10, réalisation d’un dispositif de drai-
nage.

≠ les fiches permettant une adaptation du bâti, de 
façon à s’opposer au phénomène et ainsi à mini-
miser autant que possible les désordres :

 - fiche 1, adaptation des fondations ;

 - fiche 2, rigidification de la structure du bâti-
ment ;

 - fiche 9, désolidariser les différents éléments 
de structure.



4 - Organismes de référence, liens internet
et bibliographie 

■ 

■ 
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